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DGA Solidarité Territoriale
Direction des Sports et de la Culture

Musée de Flandre

Arrêté n° AR-DSC/2023/846

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DU NORD

Vu la loi du 12 mai 2009 sur la simplification et la clarification du droit et 
d’allègement des procédures ;

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment son article 
L.3211-2 ; 

Vu la délibération du Conseil départemental n° DAJAP/2021/229 du 1er juillet 
2021 portant élection du Président du Conseil Départemental ;

Vu la délibération n° DAJAP/2021/231 du Conseil départemental du 1er juillet 
2021, portant délégation du Conseil départemental au Président du 
Département du Nord pour agir dans certains domaines ;

Vu l’arrêté n°AR-DAJAP/2021/514 du 15 juillet 2021, portant délégation de 
signature en faveur de Monsieur Pierre ARDILLER, Directeur Général Adjoint 
en charge de la Solidarité Territoriale ;Considérant la nécessité de fixer le tarif 
des nouveaux articles mis en vente à la boutique du musée de Flandre ;

Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des services ;

ARRETE

ARTICLE 1. Le tarif des nouveaux articles mis en vente à la boutique du musée de Flandre 
est fixé comme suit : 

Articles Prix achat TTC Prix vente TTC
Statuette Bosch « Œuf monstre » 21.72 € 35 €
Statuette Bosch « L’oiseau avec une lettre » 21.18 € 35 €
Statuette Bosch « Le poisson avec un mât » 16.62 € 35 €
Statuette Bosch « Ange déchu avec un 
clarion »

19.14 € 35 €

Cube magique Brueghel 4.32 € 8.95 €
Chiffon à lunette Brueghel 2.10 € 4.40 €
Chiffon à lunette Bosch 2.10 € 4.40 €
Chiffon à lunette Hibou 2.10 € 4.40 €
Planche de stickers Bosch 1.14 € 3 €
Planche de stickers Bruegel 1.20 € 3 €
Miroir de poche 1.92 € 6 €
Etui à lunettes Hibou 5.39 € 14.90 € €
Cahier de note Nature morte 3.96 € 8 €
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Bracelet Rembrandt 13.14 € 24 €
Boucle d’oreille Rembrandt 15.09 € 39 €
Boucle d’oreille Rubens 17.10 € 35 €
Tatouage « Bijoux de Fiona » 2.4 € 4.50 €
Stickers Fantasy 2.4 € 4.50 €
Stickers Médiéval Fantastique 2.4 € 4.50 €
Origami Tropiques 3.18 € 5.90 €
Diadème Mosaïques à décorer 5.94 € 9.90 €
Epées Mosaïques à décorer 7.74 € 9.90 €
Puzzle Chevalier 8.10 € 12 €
Puzzle Princesse 8.10 € 12 €
Jeux de cartes Spooky 5.94 € 9.90 €
Carnet secret Lisa 5.94 € 9.90 €
Carnet secret Oana 5.94 € 9.90 €
Carnet Lilly 1.98 € 3.50 €
Peluche Tortue 3.72 € 8.90 €
Peluche Perroquet rouge 5.76 € 11.90 €
Peluche Flamand rose 5.76 € 11.90 €
Peluche Hibou 6.54 € 12.90 €
Peluche Singe Gibbon 3.48 € 8.90 € 
Crayon papillon 1.86 € 3 €
Crayon Perroquet rouge 1.86 € 3 €

ARTICLE 2. Le présent arrêté pourra faire l’objet d’un recours gracieux devant le Président 
du Conseil départemental ou d’un recours pour excès de pouvoir devant le 
Tribunal administratif de Lille dans le délai de deux mois suivant sa publication 
ou sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 
informatique « télé-recours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr.

ARTICLE 3. Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution du 
présent arrêté qui sera notifié à Monsieur le Payeur Départemental et publié sur 
le site internet départemental lenord.fr.

Fait à Lille le 31 juillet 2023

Pour le Président du Conseil Départemental
et par délégation,

Le Directeur Général Adjoint

Pierre ARDILLER
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